
1 
 

 

 
L·égalité entre les femmes et 
les hommes : un impensé du 

projet de loi de programmation 
pluriannuelle de la recherche ? 

 
15 septembre 2020  

 

Alors que le projet de loi de programmation pluriannuelle de recherche 2021-2030 a commencé à être 
discXtp j l·Assemblpe nationale, le HaXt Conseil j l·Egalitp entre les femmes et les hommes (HCE) a soXhaitp 
organiser une table-ronde d·e[pert.es1, le 10 septembre, afin de pouvoir contribuer aux débats tant publics 
que parlementaires.  

Cette future loi-cadre poursuit l·objectif principal de rpinYestir massiYement dans la recherche et l·innoYation 
pour juguler le décrochage de la France dans la compétition internationale. Cet investissement concerne tant 
le financement de projets que les mo\ens d·attirer de jeunes talents vers des parcours scientifiques 
compétitifs et la revalorisation des carrières et rémunérations des diYers personnels ±XYrant dans le secteXr 
de la recherche.  

Des avancées pour tous et toutes ? 

C·est aYant toXt l·inYestissement massif de 25 milliards d·eXros sXr 10 ans que Jean-Philippe BOURGOIN, 
conseiller aXprqs de FrpdpriqXe VIDAL, ministre de l·enseignement sXpprieXr et de la recherche, a tenX j 
souligner. L·enjeX est de permettre de piloter des projets avec des marges positives, assurant leur pérennité 
et de donner des moyens à la fois humains et financiers : cibler un taux de succès de 25 à 30% des projets 
de l·agence nationale de la recherche (ANR) pour cesser de favoriser les seules équipes préétablies et, ainsi, 
faire entrer des femmes, sécuriser les parcours et réduire la précarité avec les nouveaux dispositifs des CDI 
de mission et du contrat doctoral et post doctoral. Il s·agit aXssi de reYaloriser l·entrpe dans la carriqre, qXi 
se fait actXellement j l·kge de 34,4 ans poXr les hommes (un an de plus pour les femmes) pour un salaire 
mo\en de 1,3 fois le SMIC, soit 63% de moins qXe le montant mo\en dans les pa\s de l·OCDE et d·assXrer 
une revalorisation indemnitaire, fondée sur trois niveaux mais qui garantit un premier niveau homogène pour 
tous et toutes avec un objectif de 1000 euros en moyenne pour atteindre 5 à 6000 euros en fin de période.  

Sandrine ROUSSEAU, présidente de la Conférence des chargées de mission égalité et diversité, a également 
souligné que ce texte comportait quelques avancées intéressantes, telles que la limitation du nombre de 
direction de thèse, participant à déconstruire le système « mandarin/assistantes », le renforcement des 
sciences humaines et sociales, facteur de progression sociale et d·égalité puisque les femmes sont plus 
nombreuses dans ces domaines et, dans une moindre mesure, la réforme concernant une plus grande 
homogénéité des primes. Plusieurs intervenant.es ont rappelé que le projet de loi avait rencontré de très 
fortes critiques et contre-propositions de la part de l·ensemble de la commXnaXtp acadpmiqXe, qXi demande 
de manière urgente des crédits récurrents et des emplois statutaires pour exercer leurs missions dans des 
conditions décentes, et ce en particulier poXr faire face j l·afflX[ de noXveaux étudiantes et étudiants dans 
des conditions sanitaires correctes sXite j l·ppidpmie de COVID. 

                                                           
1 Ont participé à cette table-ronde (par ordre d·interYention) : Alban JACQUEMART, Sociologue, Maître de conférences en science politique 
j l·UniYersitp Paris-Dauphine ; Catherine GOLDSTEIN, Mathématicienne, Directrice de recherche au CNRS à l'institut de mathématiques 
de Jussieu-Paris Rive gauche (UMR 7586) et co-fondatrice de l·association femmes et mathpmatiqXes ; Sandrine ROUSSEAU, Vice-
Prpsidente Vie etXdiante et de CampXs de l·UniYersitp de Lille, Chargpe de l'Egalitp F/H, prpsidente de la Confprence des chargées de 
mission égalité et diversité ; Jean-Philippe BOURGOIN, Conseiller aXprqs de FrpdpriqXe VIDAL, ministre de l·enseignement sXpprieXr et 
de la recherche ; Fann\ GALLOT, Historienne, Mavtresse de confprences j l·UniYersitp Paris-Est Créteil et chercheuse au Centre de 
recherche en histoire contemporaine comparée (CRHEC) ; Sophie POCHIC, Sociologue, Directrice de recherches au CNRS, membre du 
Centre Maurice Halbwachs (CMH). Retrouvez les contributions des chercheur et chercheuses en lien avec cette Vigilance sur le site 
internet du HCE. 
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Un contexte très inégalitaire  

Mais, à la lecture des trois rapports issus des groupes de travail j l·origine de cette loi, de l·ptXde d·impact 
comme du projet de loi, ni la question de l·pgalitp entre les femmes et les hommes, ni celle d·Xne approche 
de genre dans la recherche, ni l·objectif prioritaire d·attirer les jeXnes filles Yers les sciences ne sont 
manifestement pris en compte. Selon l·anal\se de Sandrine RoXsseaX, le mot © femme ª n·est citp qXe deX[ 
fois et le mot « chercheuse ª ne l·est pas dX toXt dans les rapports des groupes de travail. La seule mention 
dans le projet de loi actuel concerne l·obligation de prpsenter aX conseil d·administration de chaqXe 
établissement « XQ UaSSRUW aQQXeO VXU O·pWaW de Oa VLWXaWLRQ cRPSaUpe d·pgaOLWp eQWUe OeV fePPeV eW OeV 
hommes« » mais sans obligation de moyens ni précisions sur les résultats à atteindre. C·est par la seXle 
qXestion dX congp de maternitp qXe l·ptXde d·impact, comme le projet de loi, abordent la question de 
l·pgalitp, aX regard de la possible prolongation de la durée des contrats de travail de pré-titularisation 
(disposition d·ailleXrs non mentionnée pour le contrat doctoral et post-doctoral). 

On peXt dire qXe l·ptXde d·impact de ces dispositifs sXr les femmes n·a pas eu lieu.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le plafond de verre : LeV fePPeV WRXMRXUV PLQRULWaLUeV aX VeLQ deV cRUSV OeV SOXV SUeVWLgLeX[ de O·ESRI 

Les femmes représentent 45% des maîtres.et maîtresses de conférence contre 26% des professeur.es 
d·XniYersitp et 44% pour les chargés.es de recherche contre 28% des directeurs et directrices de recherche. 
La progression vers la parité est lente : en 16 ans, le pourcentage de maîtresses de conférence a augmenté 
de 10 points et de 14 points pour les professeur.es. Elle est de plus très inégale selon les disciplines. 

  
Source : VeUV O·pgaOLWp fePPeV-hommes ? CKLffUeV cOpV 2020, MLQLVWqUe de O·eQVeLgQePeQW VXSpULeXU, de Oa UecKeUcKe eW de O·LQQRYaWLRQ 

Au 1er fpYrier 2019, seXles 17% des 74 XniYersitps et 5% des commXnaXtps d·XniYersitps et 
établissements (COMUE) étaient présidées par des femmes.  

 
Source : VeUV O·pgaOLWp fePPeV-hommes ? CKLffUeV cOpV 2020, MLQLVWqUe de O·eQVeLgQePeQW VXSpULeXU, de Oa UecKeUcKe eW de O·LQQRYaWLRQ 

 
Les parois de verre : les hommes en sciences « dures » et les femmes en lettres 

Selon les analyses présentées par Alban JACQUEMART, on ne compte que 18% de chercheuses dans 
l·InstitXt de mathpmatiqXes dX CNRS contre 49% dans l·InstitXt des sciences hXmaines et sociales. La 
place des femmes selon la discipline est très contrastée chez les enseignant.es-chercheur.ses à 
l·XniYersitp, de 63% en LangXes et littpratXre j 19% en Sciences de l·ingpnieXr.  
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Source : VeUV O·pgaOLWp fePPeV-hommes ? CKLffUeV cOpV 2020, MLQLVWqUe de O·eQVeLgQePeQW VXSpULeXU, de Oa UecKeUcKe eW de O·LQQRYaWLRQ 

Un moindre accès aux primes et financements  

Cette moindre reprpsentation impacte pgalement leXr accession j des primes d·encadrement doctoral et 
de recherche (PEDR) ² 29% aX total ainsi qX·j des coordinations d·appels j projet ANR à hauteur de 27%. 
La précarité dans l·enseignement sXpprieXr et la recherche est soulignée avec force par Fanny GALLOT 
qui relate nombre de cas de chercheuses terminant leur thèse avec une allocation chômage ou le RSA et 
qui multiplient les contrats post doctoraux après la soutenance, ou de milliers de vacataires qui assurent 
des enseignements pa\ps j l·heXre (parfois jXsqX·j Xn mi-temps) dans des conditions très dégradées et 
sont payées souvent plus de 12 mois après leurs cours.  

  

Source : VeUV O·pgaOLWp fePPeV-hommes ? CKLffUeV cOpV 2020, MLQLVWqUe de O·eQVeLgQePeQW VXSpULeXU, de Oa UecKeUcKe eW de O·LQQRYaWLRQ 

 
Une plus grande précarité des statuts : un marché scientifique à deux vitesses 

Dans une enquête réalisée par Alban JACQUEMART et François SARFATI, il ressort que « les femmes sont 
plus souvent contractuelles (29% cRQWUe 18%) eW PRLQV bLeQ UpPXQpUpeV (41% d·eQWUe eOOeV gagQeQW PRLQV 
de 25 000 euros par an contre seulement 21% des hommes) ; il y a en outre trois fois plus de femmes que 
d·KRPPeV TXL dpclarent travailler à temps partiel (11% contre 4%) » 2. Le risqXe est grand, aX[ dires d·Alban 
Jacquemart, de disposer d·Xn marchp scientifiqXe j deX[ Yitesses : une élite de chercheurs titulaires et un 
contingent plus féminisé qui cumule des contrats courts. La trappe à précarité est durable, aux yeux de 
Sophie POCHIC, et joue un effet de « rôle modèle » désincitatif pour attirer des jeunes filles dans ces carrières.  
 
Des dispositifs non évalués au regard de leur impact sur les femmes et les hommes 
 
Les principes présidant aux transformations engagées depXis 15 ans, l·assoXplissement des rqgles 
d·encadrement des carriqres, le financement par projets et l·indiYidXalisation des rpmXnprations se troXYent 
renforcés dans les nouveaux dispositifs retenus par ce projet de loi.  
 
 

                                                           
2 Alban JACQUEMART et François SARFATI, « Genre et rapport subjectif au travail chez les universitaires », in Rogers Rebecca et Pascale 
Molinier (dir.), Les femmes dans le monde académique, Presses universitaires de Rennes, Rennes, p.95-106. 2015 
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1. Des innovations dans la gestion des carrières, apparemment neutres, mais qui risquent 
d·acceQWXeU Oa SUpcaULWp deV fePPeV  

1. Les chaires de professeur.e junior ou tenure tracks 
Cette disposition de l·article 33 du projet de loi semble pouvoir constituer une avancée pour les femmes 
pXisqX·elle est censpe faciliter l·accession aX professorat, fonction où les femmes sont moins nombreuses. 
Mais l·ptXde d·impact reconnait elle-même que « ces concours privilégient les candidats ayant eu le plus de 
publications. »4 Or, cette npcessitp de prodXire de nombreX[ traYaX[ et dans des reYXes d·importance faYorise 
les hommes qui, par ailleurs, entre 30 et 40 ans ne subissent pas les mêmes contraintes de parentalité que 
leurs collègues féminines. Il convient de relativiser, dit Fanny GALLOT, la logique bibliométrique car « le plus » 
d·articles est loin d·rtre © le mieux ª d·articles.  

Cette inégalité a été particulièrement remarquée lors de la période de confinement pendant laquelle les 
chercheuses, contraintes plus souvent que leurs homologues masculins à prendre en charge, dans la sphère 
privée, la vie de leur foyer et l·instrXction des enfants dpscolarisps, et dans la partie professionnelle, 
l·accompagnement des ptXdiants.es, ont YX leXrs prodXctions rpdXites alors qX·j l·inYerse les pXblications 
des chercheurs ont augmenté5. 

Par ailleurs, les études de genre, notamment celles menées par Sophie LHENRY6 ou Sophie POCHIC7, ont 
mis en lumière deux processus contraires de sélection : aux hommes la « présomption de compétences » et 
aux femmes, « l·objet de mpfiance ». Fann\ GALLOT insiste sXr le sentiment d·illpgitimitp des femmes, qXand 
c·est la compptition qXi prpdomine.  

En France, ce dispositif de « tenure track » a déjà été testé dans certains établissements, comme Toulouse 
School of Economics oX l·Inserm conjointement avec le CNRS (Atip-Avenir). A Sciences Po Paris, il ressort 
que 70% des bénéficiaires sont des hommes et que sur les cinq candidats.es devenus full professor, on ne 
compte que des hommes. AX[ dires d·Alban JACQUEMART, « la segmentation accrue du marché 
professionnel scientifique fait courir le risque de voir apparaître une élite scientifique largement masculine, 
aux conditions de travail privilégiées et aux rémunérations généreuses ».  

Catherine GOLDSTEIN souligne d·ailleXrs qX·aXcXne mesXre instaXrant Xn s\stqme j deX[ niYeaX[, l·Xn plXs 
prestigieX[ qXe l·aXtre, n·a ptp dans le passé favorable aux femmes. 

Des alternatives existent pour contrer ces biais sexistes, comme l·illXstre l·interYention de Sandrine 
ROUSSEAU :  

� L·UniYersitp de LaXsanne oblige j laisser oXYert l·appel j candidatXres jXsqX·j ce qX·il \ ait aXtant 
de femmes qXe d·hommes parmi les candidats.es ; 

� AX Canada, l·obtention des chaires d·e[cellence de recherche, l·Xn des financements les plXs 
prestigieX[, est conditionnp j l·engagement de l·ptablissement demandeXr enYers l·pqXitp, la 
diYersitp et l·inclXsion. 
 

Si cette nouvelle voie de recrutement dérogatoire au recrutement dans la fonction publique par concours 
devait être maintenue, il conviendrait, de l·aYis d·Alban JACQUEMART, que la proportion accordée à cette 
possibilité reste exceptionnelle et soit réduite de 25% à 5%, quitte à être augmentée si, après examen, 
l·e[pprimentation condXisait rpellement à une titularisation dans le corps professoral autant des femmes 
qXe des hommes. En oXtre, il propose qXe cette possibilitp d·oXYrir des chaires poXr les ptablissements 
d·enseignement sXpprieXr et de la recherche soit corrplpe j Xne Ypritable politiqXe d·pgalitp femmes-
hommes, engagements dans le plan d·action et indicateXrs j l·appXi, j l·instar de l·e[emple canadien 
préalablement mentionné.  

                                                           
3 CDD de 3 ans renouvelable une fois permettant, sous réserve que les objectifs aient été atteints, de devenir professeur des universités 
ou directeur- directrice de recherche.  
4 EtXde d·impact relatif aX Projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions 
relatiYes j la recherche et j l·enseignement sXpprieXr, p.33. 
5 Voir notamment, les articles suivants : Isabelle GERMAIN, « Le confinement préjudiciable aux chercheuses« pas aX[ chercheXrs », Les 
Nouvelles News, 7 mai 2020 - https://www.lesnouvellesnews.fr/le-confinement-prejudiciable-aux-chercheuses-pas-aux-chercheurs/ ou 
Megan FREDERICKSON, Associate Professor of Ecology & Evolutionary Biology, University of Toronto Pandémie : les femmes font moins 
de recherche que les hommes, « Pandémie : les femmes font moins de recherche que les hommes », The Conversation, 17 mai 2020. 
https://theconversation.com/pandemie-les-femmes-font-moins-de-recherche-que-les-hommes-138894 
6 Sophie LHENRY, « Les normes implicites de réussite », in Rogers Rebecca et Pascale Molinier (dir.), Les femmes dans le monde 
académique, Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2015, p.95-106. 
7 Sophie POCHIC, « Course à l·excellence et inégalitps sexuées dans les organisations académiques », La vie de la recherche scientifique, 
n°475, 2018, p. 21-24. 
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2. Les contrats de mission scientifique et les contrats post doctoraux  

L·article 6 du projet de loi relatif aux contrats de mission scientifique, en théorie à durée indéterminée (mais 
en pratique restreint à la dXrpe d·Xn projet de recherche), tend à renforcer un système employant de plus en 
plus de contractuels.les. En privilégiant cette option de contractualisation, le te[te risqXe d·entpriner des 
rqgles implicites de rpXssite selon le modqle e[istant, c·est-à-dire masculin. Selon Alban JACQUEMART, « les 
e[ePSOeV pWUaQgeUV fRQW cUaLQdUe Oa SpUeQQLVaWLRQ d·XQ cRQWLQgeQW de SUpcaLUeV, OaUgePeQW fpPLQLVp : aX[ 
États-Unis, en Allemagne et dans la plupart des pays anglo-saxons, ce modèle a produit un marché à deux 
pWageV, aYec XQe PaLQ d·±XYUe SUpcaLUe PaMRULWaLUePeQW fpPLQLQe aX VeUYLce deV cKeUcKeXU.eV WLWXOaLUeV 
principalement masculins »8. C·est poXrqXoi, il va jXsqX·j demander la sXppression dX projet de CDI de 
mission scientifique.  

Fanny GALLOT, quant à elle, préconise d·aXgmenter de faoon importante les mo\ens poXr permettre des 
recrutements statutaires massifs qui seuls permettront de réduire la précarité et favoriseront le recrutement 
de femmes. Ces contrats de mission comme d·aXtres noXYelles dispositions telles qXe les contrats post-
doctoraux suscitent pour les chercheurs et chercheuses sollicités des questionnements : comment ces 
contrats vont-ils être financés ? QXelle grille de rpmXnpration Ya s·appliqXer ? Et si les contrats post-doctoraux 
sont limités à un maximum de 6 ans, pourra-t-on demain Yoir des carriqres scientifiqXes s·ptendre sXr 10, 15 
ou 20 ans de contrats grâce au cumul de CDI de mission scientifique ? 

2. L·acceQW PLV VXU deV fLQaQcePeQWV SaU SURMeW  

LeV aSSeOV j SURMeWV YLa O·Agence Nationale de Recherche (ANR) 

Si l·importance de l·enYeloppe globale attribXpe j la recherche, est salXpe, sa distribution dans le temps pose 
question de même que la place prépondérante accordée à l·Agence Nationale de la Recherche (ANR). Pour 
Sophie POCHIC, les 25 milliards devraient être répartis de telle sorte que les montants soient les mêmes 
depuis la première année à la dernière et que la part réserYpe j l·ANR dans les crédits supplémentaires ² 
plus de 60% la première année puis dégressive, soit également lissée et limitée à 30% maximum tout au 
long de la programmation. 

AXjoXrd·hXi, les lauréats.es des projets sont majoritairement des hommes à 70%. PoXr l·ANR, « la part des 
SURMeWV SRUWpV SaU OeV fePPeV cRUUeVSRQd j Oa SaUW deV fePPeV SaUPL OeV VcLeQWLfLTXeV daQV O·EQVeLgQePeQW 
Supérieur et la Recherche en France », 30% en 2018, soit une très légère augmentation de moins de 2 points 
en 3 ans9. Mais cette progression masqXe d·aXtres inpgalitps, aX[ hommes les grands projets collectifs (PRC 
/ PRCE), aux femmes les projets de recherche individuelle (JCJC). 

Une inpgalitp de genre dans l·accqs aX[ financements de l·ANR j corriger, notamment sXr les 
gros projets collaboratifs 

 

 
 
 
Montant moyen : 
 

- JCJC 245 K ½  

- PRC 450 K ½  

 

Source : Sophie POCHIC, « PRXU XQ fLQaQcePeQW de Oa UecKeUcKe PRLQV LQpgaOLWaLUe : acWLYeU O·pgacRQdLWLRQQaOLWp » 

                                                           
8 Cf O'Keefe, Theresa, Aline Courtois. µNot one of the famil\·: Gender and precarioXs Zork in the neoliberal XniYersit\." Gender, Work & 
Organization, vol. 26, n°4, 2019 ; Steinþórsdóttir, Finnborg S., et al. "New managerialism in the academy: Gender bias and precarityµ, 
Gender, Work & Organization, vol. 26, n°2 ,2019, respectiYement sXr les cas de l·Irlande et de l·Islande. 
9https://anr.fr/fr/actualites-de-lanr/details/news/analyses-femmes-hommes-dans-laapg-entretien-avec-laurence-guyard-referente-
genre-a-lanr/  
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Or, le financement par projet devient peu à peu la norme et a transformé en profondeur les conditions du 
travail scientifique dans la mesure où les chercheurs et chercheuses sont devenus des « entrepreneurs et 
entrepreneuses académiques », des gestionnaires de projets. A ce jour, seules les grandes universités sont 
en capacité de répondre à des appels à projets compétitifs pXisqX·Xne Yingtaine d·XniYersitps reooiYent 80% 
des financements. Pour Sophie POCHIC, « sans mécanisme de régulation, on peut prédire que les 
VcLeQWLfLTXeV VeQLRUV (SURfeVVeXUV d·XQLYeUVLWp RX dLUecWeXUV de UecKeUcKe) RX ceX[ UecUXWpV VXU OeV QRXYeaX[ 
contrats de « professeurs juniors » (tenure tracks), majoritairement masculins, auront les conditions 
matérielles et humaines (ils sont souYeQW j Oa WrWe d·pTXLSeV LPSRUWaQWeV), Oe WePSV, Oa UpSXWaWLRQ, OeV UpVeaX[ 
eW Oe Ua\RQQePeQW LQWeUQaWLRQaO, OeXU SeUPeWWaQW de PRQWeU deV SURMeWV, d·rWUe OaXUpaWV eW de SRXUVXLYUe OeXUV 
SURMeWV VcLeQWLfLTXeV daQV de bRQQeV cRQdLWLRQV. A O·LQYeUVe, OeV fePmes titulaires, notamment dans les 
sciences plus féminisées, continueront à être pénalisées par un moindre accès aux financements et 
maintenues en position subordonnée dans les équipes de recherche ; les techniciennes, secrétaires, 
gestionnaires et ingénieures, majoritaires dans ces catégories, seront les grandes perdantes de la croissance 
des emplois précaires (CDI de mission, CDD de projets) ». 

Pour Sophie POCHIC, il conviendrait de rééquilibrer la répartition entre crédits récurrents et appels à projets, 
à hauteur de deux tiers/un tiers des investissements supplémentaires pour permettre de donner 
automatiquement aux jeunes chercheuses et maîtresses de conférence les moyens de participer à part égale 
à la production des nouvelles connaissances et de soutenir la diversité des savoirs scientifiques produits. Elle 
prpconise d·objectiYer les pYentXels biais dans le dpp{t et la splection des projets, en pXbliant de maniqre 
annuelle des statistiques détaillées, associées à des études qualitatives 

Le Crédit d·IPS{W RecKeUcKe (CIR) 

Il en va de même pour le CIR, pour lequel Sophie POCHIC prpconise qX·il soit ajouté d·aXtres critères 
d·pligibilitp afin d·obtenir le rescrit fiscal : respect par les entreprises de l·obligation lpgale d·Xn accord ou un 
plan d·pgalitp femmes-hommes, publication de leXr inde[ d·pgalitp salariale aYec Xn score aX-delà de 90% 
et plaboration d·objectifs et d·indicateXrs poXr soXtenir la place des femmes dans les mptiers scientifiqXes 
et technologiques. 

Dans le même sens, dans un rapport rpcent sXr l·accqs des femmes aX[ responsabilitps et aX r{le leYier des 
financements publics, le HCE avait recommandé que soit modifié le Code général des impôts pour 
conditionner l·octroi d·Xn Crpdit d·Imp{t Recherche (CIR) j Xne proportion d·Xn tiers de femmes parmi le 
personnel de recherche et de développement des entreprises demandeuses, à horizon de trois ans. 

Pour reprendre les termes de Catherine GOLDSTEIN, « ni la précarisation, ni la compétition ne sont favorables 
j O·e[ceOOeQce deV cKeUcKeXses ». Il est temps de repenser l·e[cellence de maniqre noYatrice, adaptpe j la 
recherche et qui permette de sortir du schéma obsolète et contreproductif du mandarin entouré 
d·assistantes. Le gkchis de compptences est important, sXrtoXt che] les femmes et nombre d·entre elles 
sont méconnues.  

Le HCE plaide pour que le projet intègre dans le texte même de la loi, et non dans des textes réglementaires 
XltprieXrs, le principe d·pgaconditionnalitp des financements de la recherche et de l·innoYation.  

3. Des rémunérations variables, ferment des inégalités salariales ?  

La revalorisation indemnitaire inscrite dans ce projet de loi, avec les trois étages annoncés : une prime-socle 
homogène pour tous, des primes de mission et de fonction et des primes individuelles « au mérite » est 
diversement appréciée. Si l·annonce de primes homogènes attribuées à toutes et tous ne peut être que 
saluée, en raison du fort décalage du régime indemnitaire dans ces métiers au regard des autres catégories 
A et A+ de la fonction publique, la part de cette prime socle devrait être prédominante dans le régime 
indemnitaire car elle est par définition distribuée quel que soit le genre la personne. De même, les primes 
de mission et fonction ne doivent pas être réservée aux seuls emplois à responsabilité, et devraient permettre 
de reconnaître toutes les missions fournies par les enseignants.es-chercheurs.es, y compris la gestion 
pédagogique, la diffusion des savoirs en passant par les liens établis avec les entreprises et la société civile 
(missions o� les femmes s·inYestissent daYantage). En revanche, les primes individuelles « au mérite » 
sXscitent qXelqXes craintes d·inpgalitp dans la distribution.  

La Yolontp d·agir sur la rémunération par le seul levier des primes soulève des inquiétudes car le système 
d·attribXtion n·est pas prpcisp et si elles restent discrptionnaires, les biais obserYps aXjoXrd·hXi dans 
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l·attribXtion des primes risqXent de perdXrer10. Pour Alban JACQUEMART, « O·LQdLYLdXaOLVaWLRQ deV 
UpPXQpUaWLRQV j WUaYeUV O·aXgPeQWaWLRQ de Oa SaUW dX UpgLPe LQdePQLWaLUe a aLQVL WRXWeV OeV cKaQceV de 
creuser les inégalités salariales ». A noter par e[emple qXe la prime d·intpressement Yerspe aX CNRS, l·a ptp 
à hauteur de 14 772 euros en moyenne pour les hommes et 4 990 euros pour les femmes en 201811. 
ReYaloriser la rpmXnpration de base et instaXrer Xn moratoire sXr les dispositifs d·pYalXation des carriqres 
s·impose aX[ \eX[ des chercheXrs et chercheXses tant qX·Xne pYalXation se[Xpe ne sera pas prodXite.  

Des chaînons manquants : parité, évaluation, violences et prise en compte du genre  

1. Parité et mixité : une absence à tous les niveaux  

1. La mixité dans les équipes de recherche et la paritp dans l·accqs aX[ postes de responsabilitp  

L·Union eXroppenne, parmi ses e[igences poXr la constitXtion des dossiers comme poXr son sXiYi, attend Xne 
composition mi[te et mrme paritaire, c·est-à-dire avec des femmes comme coordinatrices ou responsables 
d·a[es de recherche. Cette recherche de paritp et d·pgalitp parmi les porteXrs de projets comme des 
membres des pqXipes doit poXYoir rtre obserYpe j l·aXne de l·attribXtion oX non de financement. « Si à 
chacune de ces étapes, les femmes sont victimes de biais de genre, le résultat en bout de chaîne, sera sans 
doute un renforcement de la place des hommes dans le leadership de la recherche française »12. La 
Commission européenne a élaboré différents outils et guides rassemblées sur le site « Gender Equality in 
Academia and Research13 ». 

Cette loi-cadre doit également être Xne opportXnitp de renforcer des dispositifs en matiqre d·pgalitp 
professionnelle entre les femmes et les hommes et d·pgal accqs aX[ postes de dpcision dans le domaine de 
la recherche tant publique que privée.  

Au-delà du dispositif du tenure tracks, c·est également la question du recrutement des professeur.es et 
directeur.rices de recherche qui se pose. Pour éviter le « gâchis de compétences ª, poXr reprendre l·e[pression 
de Catherine GOLDSTEIN, il serait important de repenser au moins une partie des recrutements de 
professeur.es, en particulier dans les disciplines inégalitaires en matière de promotion, en permettant à un 
comité unique (par exemple via les sections du Conseil National des Universités - CNU) de disposer d·Xn petit 
contingent de postes, comme cela se dproXle aX sein dX CNRS, de sorte qX·ils pXissent rtre pensps ensemble 
et dans le moyen terme, ce qui favorise la correction d·pventuels biais sexués. 

2. La parité dans les comités de sélection et de distribution des financements et dans le portage des appels 
à projets 

Il conYient, dans Xn soXci de cohprence et d·harmonisation, d·rtre toXt aXssi Yigilant sXr la composition des 
comitps d·pYalXation comme d·aXtres comitps de splection de la fonction pXbliqXe, et en particulier au sein 
de l·ANR, pour les comitps de distribXtion oX dans le cadre d·aXtres comitps de structures financées dans le 
cadre du PIA4, tels que Labex (Laboratoire d·e[cellence), Equipex (EqXipement d·e[cellence), Idex (Initiative 
d·e[cellence) ou I-site. Le HCE recommande que le projet de loi entérine une démarche de réflexe paritaire 
dans toute instance sélectionnant soit des candidats.es, soit des appels à projets. 

De même, la disposition de l·article 9 dX projet de loi prpYo\ant le « maintien en fonction de professeurs et 
directeurs de recherche lauréats de grands appels à projets » est susceptible de renforcer le système de 
« prime aux seniors et aux équipes établies », aux dépends des jeunes femmes scientifiques.  

Pour sortir de ce système pour nombre de chercheuses auditionnées, il importe de recourir à une démarche 
d·pgaconditionnalitp, c'est-à-dire corréler financements et parité :  

� Parité au sein des équipes, sur le modèle des appels à projets européens ; avec une attention 
particXliqre portpe sXr les responsables d·a[e de la recherche ;  

� Parité dans le portage des appels à projets avec un co-portage paritaire ;  
� Parité au sein des comités de splection des projets, d·attribXtion des financements ; a minima la 

proportion de femmes pourrait être de 25% si elles sont peu nombreuses dans une discipline. 

                                                           
10 « Les enseignant.es-chercheur-eXses en bpnpficient j haXteXr de 1.264½ brXts par an en mo\enne, contre 983½ poXr les femmes. 
11 CNRS, Bilan social et parité 2018, p. 115. 

12 Sandrine ROUSSEAU, présidente de la CPED. Retrouver sa contribution en lien avec cette Vigilance égalité sur le site du HCE. 
13 https://eige.europa.eu/gender-mainstreaming/toolkits/gear/action-toolbox 
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2. Une évaluation sexuée inexistante 

A l·Xnanimitp, interYenant.es et HCE ont critiqXp la dpfaillance notoire de l·ptXde d·impact qXant j prodXire 
une analyse genrée du texte et de ses conséquences possibles sur les femmes et hommes dans 
l·enseignement sXpprieXr et de la recherche. Pourtant, tous et toutes ont rappelé qu·il e[istait des études sur 
la qXestion qXi n·ont pas ptp mobilispes. Il et elles appellent de leurs Y±X[ la mise en place d·Xne Ypritable 
évaluation sexuée de l·ensemble des dispositifs e[istants dans le monde de la recherche, tant sur les aspects 
relatifs à la carrière que vis-à-vis des appels à projets.  

Pour que ces dispositions puissent conduire aux résultats attendus, il importe, pour Catherine GOLDSTEIN, 
d·opter dpsormais poXr Xne © obligation de résultats », les chercheuses et chercheur sollicité.es estiment qX·il 
convient de prévoir, dès le texte de loi :  

� des critqres d·pYalXation poXr la splection ;  
� des critqres de sXiYi poXr s·assXrer de la mise en ±XYre afin de disposer de donnpes se[Xpes et 

repérer si besoin les biais de genre en matière de carriqres et sXr l·ensemble des personnels de 
l·enseignement sXpprieXr et de la recherche ; 

� des sanctions et/ou des bonus, en cas de non-respect des obligations.  

3. Au-delà de la parité ; la lutte contre les violences sexistes et sexuelles  

Le mode de financement par projet peut également avoir un effet pervers moins connu et souligné par les 
intervenant.es : les violences sexistes et sexuelles induites par les rapports hiérarchiques entre 
coordonnateur ² souvent un homme, directeur de recherche oX professeXr joXissant d·Xne certaine notoriptp, 
et les « petites mains » - souvent de jeunes chercheuses, doctorantes ou post docteures en CDD. Le Comité 
d·pthiqXe dX CNRS a e[primp son inqXiptXde j ce propos, en 2020, au regard de l·instaXration de la 
compétition comme dynamique de la recherche : « Oa SUeVVLRQ V·e[eUoaQW VXU Oe cKeUcKeXU SeXW gpQpUeU 
dLYeUVeV fRUPeV de KaUcqOePeQW. De WeOV PaQTXePeQWV j O·LQWpgULWp eW j Oa dpRQWRORgLe ULVTXeQW d·rWUe 
favorisés par la précarité programmée des personnels de la recherche touchant notamment les femmes. »14   

AXcXne disposition sXr la npcessaire prise en compte des Yiolences se[istes et se[Xelles n·est prpsente dans 
ce projet de loi. 

4. un point aveugle : la prise en compte du genre dans la recherche  

En matière de recherche et d·innoYation, intégrer les questions de genre est un enjeu de bonnes pratiques 
aXtant qX·Xn enjeX de contribXtion sociale de la recherche. En Europe, de nombreux pays, comme l·Espagne, 
l·Allemagne, la NorYqge, la Suède, ont affirmé qXe la qXestion dX genre deYait rtre aX c±Xr des politiqXes 
de financement et d·pYalXation de la recherche. Le programme de recherche et d·innoYation Hori]on 2020 
de l·Union eXroppenne en est une parfaite illustration15. Le concept de Gendered Innovations16 qui propose 
des mpthodes d·anal\se sXr le se[e et le genre, dpmontre, par de nombreX[ e[emples de l·intelligence 
artificielle j l·Xrbanisme, combien cette approche peXt rtre soXrce d·innoYation et d·e[cellence en recherche.  

L·ANR semble dispospe j intpgrer une telle démarche. Dans son plan d·action 2020-2023, l·ANR pcrit qXe 
« amener les scientifiques à intégrer la dimension sexe et/ou genre dans leur projet de recherche reste un 
défi que l·ANR ne pourra relever qu·j travers la mise en ±uvre progressive et concertée d·actions »17. Pour la 
premiqre fois, l·appel 2020 demande aX[ porteXrs/porteXses de projets de © décrire dans leur document 
scientifique comment elles/ils prennent en compte la dimension sexe et/ou genre dans leur projet de 
recherche ». ToXtefois, Sophie POCHIC obserYe qXe l·ANR ne s·est pas dotpe de critqres d·pYalXation poXr 
aider les comités et ne le prévoit pas avant 2022. Le principe d·Xne anal\se se[e/genre dans la nouvelle loi-
cadre devrait être adopté, aux yeux de tous les intervenant.es.  

Au-delà du strict cadre des appels à projet, il et elles estiment qX·il conviendrait également de repenser le 
soXtien aX[ ptXdes de genre, Yia notamment, l·attribXtion de mo\ens financiers j des initiatiYes telles qXe 
                                                           
14 https://comite-ethique.cnrs.fr/avis-comets-lppr/  
15 https://www.horizon2020.gouv.fr/cid145004/presentation-du-programme-horizon-europe-09-2019.html  
16 Références : Rapport Gendered Innovations 2013. Site : Gendered Innovations, Université de Stanford : 
http://genderedinnovations.stanford.edu/what-is-gendered-innovations.html  
17 https://anr.fr/fileadmin/documents/2020/PA-Genre-ANR.pdf  
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l·InstitXt Emilie dX Chktelet oX l·InstitXt dX genre qXi contribXent j rendre Yisibles ces recherches. Par ailleXrs, 
des moyens supplémentaires devraient être dédiés au financement des thèses et à des recrutements 
statutaires sur cette question.  

Des modifications à intégrer dans ce projet de loi : O·XUgeQce de O·pgacRQdLWLRQQaOLWp  

En conclXsion, le HCE comme les interYenant et interYenantes se sont pmXs de Yoir le peX d·importance qXe 
le projet de loi, comme toXt son processXs d·plaboration, accorde, dans sa rédaction actuelle, à la question 
de l·pgalitp femmes-hommes et des ptXdes de genre dans le domaine de l·enseignement sXpprieXr, de la 
recherche et de l·innoYation. Le HCE insiste sXr le caractqre stratpgiqXe d·Xne approche s\stpmatiqXe de 
l·pgalitp femmes hommes et de sa prise en compte dans l·ensemble des mesXres et des te[tes lpgislatifs 
qXi forment l·armatXre de notre sociptp. 

Le HCE souhaite rappeler les principes importants qui doivent gouverner chaque projet de programmation 
pluriannuelle et ne pas être renvoyés j d·pYentXels décrets ou protocoles ou tout autre texte de nature 
réglementaire ultérieurs. Il convient de s·assXrer qXe :   

� toXt organe dplibprant poXr l·attribXtion de financement soit paritaire ; 
� les financements ne puissent être alloués à des instances qui ne respecteraient pas les obligations 

d·pgalitp professionnelle et de parité entre les femmes et les hommes ;  
� l·ensemble des dispositions fassent l·objet d·Xne pYalXation j l·aXne dX genre de maniqre 

systématique :  
o en amont de la présentation (étude d·impact comme la loi l·e[ige) ; 
o à mi-parcoXrs afin d·opprer les modifications npcessaires si besoin est ; 
o j la fin de la ppriode concernpe afin de s·assXrer qXe les rpsXltats attendXs soient bien au 

rendez-vous. 
 

Le HCE estime qX·il est Xrgent, aX regard de la dpfaillance de l·ptXde d·impact, qXe les parlementaires 
s·emparent de cette qXestion en amont des discXssions en spance de ce projet de loi et pXissent solliciter 
l·e[pertise des chercheXrs et chercheXses sppcialistes dX genre ainsi qXe le HCE afin de poXYoir  nourrir la 
rédaction de leurs amendements. 


